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2. Tout État pourra, au moment où il signera la présente Convention, la
ratifiera ou y adhérera, déclarer qu'il ne se considère pas lié par les dispositions du
paragraphe i du présent article. Les autres États parties ne seront pas liés par lesdites
dispositions envers un État partie qui aura formulé une telle réserve.

3. Tout État partie qui aura formulé une réserve conformément aux disposi-
tions du paragraphe 2 du présent article pourra à tout moment lever cette réserve
par une notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

ARTICLE 17

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les États, jusqu'au
31 décembre 1980, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York.

2. La présente Convention sera ratifiée. Les instruments de ratification seront
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

3. La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout État. Les instruments
d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies.

ARTICLE 18

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date
de dépôt auprès du Secrétaire général de l'Orga&isation des Nations Unies du vingt-
deuxième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront la Convention ou y adhéreront après
le dépôt du vingt-deuxième instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention
entrera en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet État de son instrument
de ratification ou d'adhésion.

ARTICLE 19

1. Tout État partie peut dénoncer la présente Convention par voie de notifica-
tion écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

2.. La dénonciation prendra effet un an après la date à laquelle la notification
aura été reçue par le Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies.

ARTICLE 20

L'original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois,
espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiée conforme à tous
les États.


